
Quels labels diversité permettent de valoriser l'inclusion des
familles LGBTQIA+ chez un employeur luxembourgeois ?

Réponse courte

Le principal dispositif de labellisation au Luxembourg est le Label Diversité Lëtzebuerg, délivré sous l'égide du

ministère de la Famille. Il certifie l'engagement concret de l'employeur en faveur de l'inclusion, notamment des

familles LGBTQIA+, à travers un processus d'évaluation comprenant auto-diagnostic, documentation des pratiques et

audit externe. La validité est de 3 ans, renouvelable sous conditions.

Définition

Le Label Diversité Lëtzebuerg est une certification officielle attestant qu'un employeur met en œuvre une politique

active d'inclusion et de non-discrimination, notamment envers les familles LGBTQIA+. Il valide la conformité des

pratiques avec le cadre légal luxembourgeois en matière d'égalité de traitement et reconnaît les initiatives

dépassant les obligations minimales.

Conditions d’exercice

Pour obtenir le label, l'employeur doit :

Adhérer formellement à la Charte de la Diversité Lëtzebuerg

Démontrer l'existence d'une politique diversité structurée

Mettre en place des actions concrètes d'inclusion des familles LGBTQIA+

Se soumettre à un processus d'évaluation externe

S'engager à maintenir et améliorer ses pratiques sur 3 ans

Modalités pratiques

Le processus de labellisation comprend trois phases :

Une auto-évaluation documentée des pratiques existantes

La constitution d'un dossier de preuves (politiques RH, formations, communications)

Un audit externe par un organisme certificateur agréé

La labellisation est valable 3 ans, avec un suivi annuel des engagements. Le renouvellement nécessite une nouvelle

évaluation complète.
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Pratiques et recommandations

Pour maximiser les chances d'obtention du label :

Formaliser une politique diversité explicite incluant les familles LGBTQIA+

Former régulièrement l'encadrement aux enjeux d'inclusion

Adapter les avantages sociaux pour garantir l'égalité de traitement

Documenter systématiquement les actions et leurs résultats

Impliquer les représentants du personnel dans la démarche

Assurer la protection des données personnelles sensibles

Cadre juridique

Le dispositif s'appuie sur :

Art. L.251-1 du Code du travail : interdiction des discriminations fondées sur l'orientation sexuelle

Art. L.414-3 : protection des données personnelles

Art. L.162-12 : égalité de traitement en matière d'avantages sociaux

Loi modifiée du 28 novembre 2006 sur l'égalité de traitement

Règlement grand-ducal du 15 décembre 2009 portant création du Label Diversité

Le label ne dispense pas du respect des obligations légales mais valorise les bonnes pratiques. Un suivi régulier et une

documentation rigoureuse sont essentiels pour maintenir la certification.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12

